
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an , le  ,  l'Assemblée de Corse, convoquée le  , s'est réunie au nombre
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de  M.
Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,
notamment les articles L. 4422-1 et suivants,

VU la délibération n° 17/333 AC de l’Assemblée de Corse du 26 octobre 2017
adoptant le schéma de l’enseignement supérieur, de la recherche et de
l’innovation (SESRI),

VU la priorité n° 7 du SESRI « Promouvoir et valoriser l’apprentissage »,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du Règlement Budgétaire et Financier de la Collectivité
de Corse,

VU la délibération n° 18/140 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant  approbation du budget  primitif  de la  Collectivité  de Corse pour
l’exercice 2018,

VU la demande du CFA UNIV en date du 30 juin 2018,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

VU l’avis  n°  2018-  du  Conseil  Economique,  Social,  Environnemental  et
Culturel de Corse, en date du 2018,

SUR rapport de la Commission de l’Education, de la Culture, de la Cohésion
Sociale et de la Santé,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :
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DECIDE de répartir ainsi qu’il suit les crédits inscrits à la rubrique : 

ORIGINE BP 2018        PROGRAMME : FORMATIONS SUPERIEURES  N° 4113 AE

MONTANT DISPONIBLE………………...…………………….…………….. 2 933 000 €

CFA UNIV Actions complémentaires pour le développement de l’apprentissage 
……………………………………………………………………….…………...…170 000 €

MONTANT AFFECTÉ……………….…………..……………..……………....…170 000 €

DISPONIBLE A NOUVEAU……………...………….…………….……..……2 763 000 €

ARTICLE 2 :

Le présent  arrêté sera publié  au  recueil  des actes  administratifs  de  la
Collectivité de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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